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Au nom de dieu soict nothoire a tous presans et
advenir que l( )an mil six cens cinquante quatre
et le vingt huictiesme juin matin a( )montgalhiard
viscompte de vill(emu)r dioceze de( )montauban et sen(echau)cee
de( )th(ou)l(ous)e soubz le regne de n(ot)re tres( )chestien prince
louys etc. devant moy not(aire) et tesmoingz et dans
la mai(s)on du testateur bas nomme constitue
en sa personne gaspard riviere fils a feu anth(oine)
dit tonigrand lab(oureur) dud(it) lieu lequel estant
gissant dans son lict detenu de certaine
maladie corporelle toutesfois bien vouyant
ouyant parlant et parfaictemant
cognoissant ayant ses bons sens memoir(e)
et entendemant considerant a la mort
laquelle l(e )pourroict surprendre sans

avoir dispose de ses biens pour lesquelz
pourroict arriver proces entre ceulx quy peuve(nt)
avoir droict pour ce quoy obvier de son bon gre
eet bonne volonte a faict et ordonne son dernier
noncupatif testemant et disp(ositi)on de ses biens
en la forme suivan(te) en( )premier lieu a
faict le signe de la croix sur sa personne
en disant in nomine patris & a( )recomandee
son ame a( )dieu le( )pere tout puissant a la
glorieuse vierge marie sainctz et sainte(s)
d(e )paradis priant le( )sauveur de nous ame(s)
luy f(air)e paix et misericorde et colloquer
son ame en son sainct paradis apres que
sera separee de son corps et sondict corpz ap(res)
a( )voleu estre ensepveli et inhume au
scimentiere d(e )l( )esglize perroihelle dud(it)
montgalhiard et tumbeau de( )se(s)
predecesseurs et pour ses honneurs
funebres les a remises et remet a( )la
discrettion de( )sa femme et h(eriti)ers bas
nommes soy confiant les luy feront
f(air)e comme il meritte et venant a la
disp(ositi)on de ses biesn a donne et legue
donne et legue a chascung bassin courant
dans l( )esglize dud(it) montgalhiard
ung soult payab(le) par une fois t(an)t
seullemant et c( )est en remission de( )ses
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peches de( )mesmes a donne et legue donne
et legue a jeanne roumaniaque sa fem(me)
toutz et chascungz les meubles qu( )il a
san reserva(ti)on quelconques et en quelle
nature qu( )ilz soi(e)nt ensemble l( )sususfruit
et jouissance de( )tous ses biens pour en



f(air)e et disposer a ses plaisirs et volonte
a la vie et a la mort et de( )pouvoir vandre
de son bien en cas de necessitte le( )tout vivant
viduellemant et honnestemant et en norissan(t)
ses enfans et c( )est po(u)r recompense des bon(s)
et agreable(s) services qu( )il a( )receu d( )elle et espere
recepvoir a l adevnir item a donne et legue
donne et legue a jeanne et margueritte
riviere ses deux filhies a marier et a une
chascune d( )icelles la somme de cent
cinquante livres une couette coissin de ceulx
qu( )il a avec soixante livres plume
quatre linseulz deux prime et deux palmette
toille comune de( )mai(s)on une couverte de valeur
de neuf livres et une robe raze ou
cadis de montauban preste a vestir
payab(le) lhors qu( )elle ce marieron(t) la som(m)e
de cinquante livres le lict d(e)ux linse(u)lz
couverte et la( )robbe et le( )restant cinquante
livres chasque anneee jusques a fin de pay(e)
les d(e)ux linseul(s) restans dans ung
an apres leur mariage et jusque(s)

&a( )ce qu( )elles soict maries veult estre
norries tenues vestues et chaussees sur( )son
bien en travalhiant de( )leur pouvoir et
c( )est pour tout droict de legitime et au(tres)
qu( )elles peuvent avoir sur ses biens moy(ennant)
quoy veult que ne puissent au(tre) chose
demander pour desd(its) legat(s) en f(air)e a leur
volonte parelhiement a( )donne et legue
donne et legue a tous ceulx que peuvent
pretendre et demander sur son bien par(ents)
ou au(tre) cinq sous a( )chascung payable
dans l( )an de( )son deces avec ce veult que
ne puissent au(tre) chose demander et par( )ce
que le chef et fondemant de tout bon
test(ament) est l( )institu(ti)on d( )her(i)tier ou h(eriti)ers
a c( )este cause en tous et chascung ses
au(tres) biens tant meub(les) que immeuble(s)
noms droictz voix et actions ou qu( )ils
soi(e)nt et que audict testateur puissent
competer et apartenir de( )present et a( )l( )advenir
a faictz et institues ses h(eriti)ers generalz
et universelz et de sa propre bouche
les a nommes scavoir est anthoine
andre et francois rivieres ses trois
enfans pour les soy partir et
diviser esgalemant aultant a l( )ung
comme a( )l( )au(tre) et en f(air)e chascung de( )sa( )[par]t
a( )ses( )plaisirs et volontes a( )la( )vie
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& a( )la( )mort en payant ses( )debtes legatz



et accompplissant son( )presant cassant
revoquant et annullant tous au(tres)
testemans codicilles et donna(ti)ons qu( )il pourro(i)t
avoir faictz ne voulant qu( )ils ayenet aulcune
force ny valeur sy( )ce n( )est le( )presant lequel
veult que vailhie par droict de( )testemant
ou( )de( )codicille ou( )de( )donna(tion) et au(trement) en la
melhieure forme que de droict priant
et requerant les( )tesmoingz cy apres nomm(es)

luy porter tesmoigniage de( )veritte de( )son( )p(rese)nt
testemant et a( )moy comme not(aire) luy en retenir
acte ce qu( )ay faict presans salvy
raigade ramond chaubard jean courssiere
gaspard et david rivieres fraires leonard
delsol et jean mercadier paiesou vieulx
les tous hab(itants) dud(it) montgalhiard ne
scachans signer led(it) testateur c( )est sig(ne)
et( )moy

                                 G. Riviere

                                  Decamps, not(aire)


